
Pour faire certifier sa commission des jeunes et bénéficier de 

la participation qui lui est associée il faut :

• Remplir la fiche de certification à 
télécharger sur le site du comité 68 dans 
commissions-formation-certification et lire 
les documents qui s’y trouvent.

• Joindre l’organigramme de votre 
commission

• Joindre un compte rendu d’activités 2019-
2020 qui recense les moments forts au plan 
associatif.

• Envoyer le tout au comité 68 
avant le 30 novembre 2020.

L’esprit associatif et la participation 
des jeunes

doivent apparaître clairement 

dans le compte rendu.

Jean-Louis WILLMANN

Viens  nous rejoindre !

https://www.google.fr/imgres?imgurl=https%3A%2F%2Fwww.notretemps.com%2Fcache%2Fcom_zoo_images%2Fe4%2Fbenevolat_07fbc1565cd68ec1fd6a1b9d4ee2aa16.jpg&imgrefurl=https%3A%2F%2Fwww.notretemps.com%2Fretraite%2Ftravail-benevole-guide-connaitre-droits%2Ci82700&docid=46vIgJfdhoQ7cM&tbnid=KcU9d89kAZDbRM%3A&vet=10ahUKEwi5o5f8lvfdAhVENMAKHa42BLEQMwhdKCAwIA..i&w=522&h=358&bih=933&biw=1680&q=b%C3%A9n%C3%A9volat&ved=0ahUKEwi5o5f8lvfdAhVENMAKHa42BLEQMwhdKCAwIA&iact=mrc&uact=8

